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~ OBJET DE LA MISSION 

Cette de~xieme mission du Conseiller faisait suite a sa premiere 
visite effectuee du 18 au 23 novembre 1983. 

Son objet etait d'assurer le suivi des recommandations faites durant 
sa premiere mission et d'apporter une assistance concrete au Gouvern~
ment dans le domaine des etudes de pr4investissement. Plus particuliere
ment: 

- mettre a jour sa precedence evaluation des capacites nationales 
en matiere de preparation et d'evaluation de projets; 

- recueillir les donnees de base et les premiers elements d'information 
concernant quelques projets pour lesquels des etudes de faisabi~ite 
ant ete demandees par le Gouvernement Burkinabe; 

organiser et animer un seminaira de formation a la preparation et 
l'evaluation de projets industriels, a l'intention des agents de 
l'Administration et des offices de developpement. 

2 - SITUATION DES ADMINISTRATIONS EN CHARGE DE LA PROMOTION DES PROJETS 
INDUSTRIELS 

On trouvera ci-dessous essenciellement quelquas indications concernant 
les trois principaux·acteurs dans l'etude des projets industriels, le 
Ministere de la Promotion Economique, le Ministere de la Planification 
et l'Office de Promotion des Entreprises Burkinabe (OPEB). 

2.! - ~inistere de la Promotion Economique 

Le Ministere de la Promotion Economique resulte du regroupement en 
1984 du Ministere d~s Societes d'Etat avec la Direction Genera:e de 
l'Industrie et de l'ArLisanat (DGIA) qui faisait partie du Ministere du 
Conunerce, de l'Industrie et de L'Artisanar. 

Le Ministere comprend, outre le Cabinet et Le Secretariat General, 
les Directions suivantes: 

- la Direction du Developpement industriel et de l'Artisanat (DDIA) 
- La Direction des Etudes et de la Planif ication (DEP) 
- La Direction du Controle des Societes d'Etat (DCSE) 
- La Direction de la Legislation et de la Re~lementation 
- La Direction de la Geologie et dP.s Hines, qui n'cst pas encore 

operationneLle. 

Le Ministere a sous sa tutelle (technique et gestion) un certain 
nombre d'offices et d'entreprises d'Etat done on trouvera la liste en 
Annexe I. 

La Direction des Etudes et de la Planif ication c~mprend: 

- le Service des Etudes Eco~omiaue' et Juridiques 
- le Service de la Planificacion et du Suivi de la Formation 

Professionnelle. 
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La Direction du Controle des Societes d'Etat comprend: 

- le Service du Controle des Etablisseruents Publics 
- le Service du ContrQle de~ Societes Parapubliques. 

La Direction du Developpement Industriel et Artisanal (DDIA) 
est en fait restee jusqu'ici l'ancienne DGIA du Ministere du Conunerce 
et de l'Industrie et elle en a encore pruvisoirement la meme structure: 

- Direction de la Promotion et des Investissements: avec l Directeur 
et 6 cadres repartis dans 3 s~rvices: 
• Service de la Promotion et de la Flanification Industrielle: 

3 cadres 
• Service des Investissements Prioritaires: 2 cadres 
• Service des Infrastructures Industrielles et Artisanales: 1 cadre. 

- Dir~ction du Controle et de l'Assistance: 1 Directrice et 5 cadres: 
• Service du Controle et de la Reglementation Industrie~le: 3 cadres 
• Service de l'Assistance aux Entreprises Industrielles et 

Artisanales: 2 cadres 
• Service Information et Documentation: pas de cadre. 

Soit au total 14 cadres. 

Cette structure doit etre changee tres prochainement pour devenir 
la suivaLte: 4 S£rvices. 

- Service de la Promotion Industrielle (compren~nt la propriete 
industrielle et l'adaptation technologique (SPI) 

- Service des Infrastructures Industrielles (SII) 
- Service de l'Artisanat et de la Petite et Moyenne Entreprise 
- Se~vice du Controle et de la Reglementation Industrielle (SCRI) 

2.2 - Ministere de la Planification et du Developpement Populaire (MPDP) 

La Direction des Etudes et de la Planification (DEP) a vu son 
effectif reduit. Deux cadres y sont actuellement en charge des projets 
industriels. Le rule de la DEP n'est pas d'initier les projets, mais 
plutot de coordonner l'action des Departements techniques concernes. 

Si le 4e Plan a ete publie, il n'a pas ete accepte et n'est done 
pas applique. Le prochain Plan Quinquennal couvrira la periode 1986-1990, 
le Plan Pcpulaire de Ceveloppement s'achevant fin decembre 1985. 

Les grandes lignes de la politique ln~ust~ielle du Burkina Faso 
sont: 

- la revalorisation des ressources nationales (agricoles, minieres, 
humaines) 

- une option pour des techniques appropriees et simples 
- l'integration industrielle au point de vue technique et spdtial 

(decentralisation et Programm~ Populaire de Developpement (PPD) 
- la mise su~ pied de structur~sd'encadrement et de moyens de 

gestion 
- l'ameliora~ion des structures de financement 
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D'autres points importants de la politique economique et industrielle 
concernent: 

La politique de restructuration 
le desir de privilegier Les petites et moyennes entreprises 
utilisant une technologie peu sophistiquee et transfcrmant des 
matieres premieres locales (agro-industries) 
la rehabilitation des usines anciennes, pour autant qu'elles 
rentrent dans le cadre de la politique du pays 

- l'autosuffisance et L'independance. 

Un nouveau Code des Investissements est publie. IL tend a trois 
orientations: 

differencier Les avantages accordes dans une optique ~e 
decentralisation 
corriger la tendance a privilegier les technologies a capitaux intensifs, ce 
qui est souvent La regle 

- essayer d'interesser les PME. 

Z.3 - Office de Promotion de l'Entreprise Burkinabe (OPES) 

L'Office de Promotion est toujours en pleine activite et a a son programme 
etudes, actions de formation et actions d'assistance aux ~ntreprises. 
En particulier il reste en charge du developpement du domaine industriel 
de Bobo-Dioulasso. 

Le Service Etudes a ete etoffe et comporte maintenant 5 cadres. 
Une des dernieres etudes realisees concerne l'etude de faisabilite 
pour La production d'aliments de betail, pour Laquelle une requete 
avai- precedemment ete envoyee a l'ONUDI. La Presidence Vient egalement 
de lui confier l'etude sur le recyclage des huiles usees. 

Le Service de l'Assistance aux Entreprises a dans ses competences 
la formation et l'OPEB organise des seminaires et dA~ cours du soir de 
perfectionne~ent. 

Bien que le projet d'assistance de l'ONUDI DPIUPVl81I003, qui devait 
se prolonger jusque fin 1985, ait ete interrompu en 1984 et sera pro
chainement f inancierement cloture par le PNUD, cette assistance de 
l'ONUDI n'est conside~ee par les autorites ~ue ccmme suspendue et de~ant 
reprendre dans un avenir proche, mais sur des bases n~uvelles. 

Le nouveau projet d'assistance de l'ONUDI aurait 1 ~orter plus 
particulierement sur les points suivants: 

- Modification de la formule des experts de lon&~e duree au profit 
d'expertS de COUrte dureP, par exemple ?OUr des seminaires de 
formation a la pre~aration de projetJ. 

- Renforcement et amelioration des 2tudes de faisabilite pour les
quelles i!! ont de nombreuses demandes. 
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Formation des cadres et des agents des entreprises. 
- Bourses d'etude pour les cadres de l'OPEB afin de visiter d'autres 

pays en developpement et voir i'experience d'offices similaires. 
- Renforcement du Service Documentation et information sur les 

technologies appropriees (l'OPEB envisage l'acquisition d'un 
mini-ordinateur pour le stockage de donnees) 

- Programme de promotion de la sous-traitance 
- Achevement de la viabilisation du dom~ine industriel de Bobo-

Dioulasso 
- Soutien a l'atel!er mecanique de Bobo Dioulasso (fabrication de 

pompes a eau, de presses a briques) 
- Etude de la filiere cuirs et peaux 
- Seminaires de formation. 

2.4 - Societe Africaine d'Etudes et de Developpement (SAED) 

La SAED est toujours en act1v1te et compte a l'heure actuelle 4 
collaborateurs permanents plus des collaborateurs contractuels. 

Elie effectue quelques etudes en sous-traitance de societes 
d'etudes etrangeres: par exemple une etude sur l'hydraulique villag~oise. 

Ses conditions d'existence sont neanmoins toujours difficiles et 
sa situation assez prec.aire. 

3 - ETUDES DE FAISABILITE DE PROJETS INDUSTRIELS 

Avant le depart en mission du Conseiller, des requetes du Gouvernement 
du Burkina Faso P.n vue de la realisation par l'ONUDI de certaines etudes 
ce fa1sa~ilite avaient ete transmises a l'ONUDI par une lettre du 12 fevrier 
c~ bureau du PNUD a Cuagadougou. 

c~s requetes portaient sur: 

- une usinP ~~ fabricaLion d'aliments de betail 
- la production dt levure seche 

ie recyclage des huiles USPCS (sujet deja discute a Vienne avec 
Mme M:1llezou). 

Le Conseiller avair: deja commence a rassembler a Vienne un certain 
nombre d'elements concernant les deux premiers projets et il avait propose 
comme ~rogramme de travail a la Direction du Developp~ment Industriel ec 
de l'Arcisanat (DDIA) du Mtniscere de la Promotion Economique un debut 
d'etude de ces trois projecs. La DDIA l'a informe que les requetes 
conce~nant les deux premiers projets e~aienc maintenant depascjes et 
que le Gouvernement accordaic maincenanc sa ?riorir:e aux pro. ~s suivancs, 
pour :asquels der ecudes de faisabilite sonc necessaires et demandees. 
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- Formulation de produits phyto-sanitaires 
- Filature de cotoq 
- Production de fibre de Kenaf et de sacs d.e Kenaf 
- Recyclage des huiles usees 

Nous presentons ci-dessous un bref resume des elements concernant 
ch3que projet cependant qu'on trouvera en Annexe3 2, 3, 4 et 5 une 
fiche techni~ue pour chacun des projets. 

3.1 - Fabrication d'aliments de ~ecail 

Ce projet a ete retire des requetes du fait qu'une etude de faisabilite 
vient juste d'etre effectuee par l'OPEB (Fevrier 1985). 

L'etude, qui a ete soumise au Ministre de la Promotion Economique, 
recommande d'utiliser l'infrastructure des Grands Moulins du Burkina FGso 
Mugu a Banfora. 

Par ailleurs, il existe deja une unite etatique en fonctionnem~nt, 
l'Atelier de Fabrication d'Aliment de Betail (AFAB) a Bobo-Dioulasso, 
qui produit de 150 a 200 T!mois d'aliments. L'AFAB couvre le marche 
nae ional. 

3.2 - Production de levure seche 

Il existe maintenant deux projets de levure seche, un projet gouverne
mental et un projet d'un promoteur prive, qui a presence son projet au 
dernier Forum des Investissements de Dakar, en decembre 1984. 

3.3 - Formulation de produits phytosanitaires 

(Voir Annexe 2 - Fiche detaillee). 

Le Gouvernement desire etudier la possibilite d'implantation au 
Burkina d'une petite unite industrielle de formulation de produits phyco
sanitaires (ou pesticides) destines au marche Burkinabe done les besoins 
sont actuellement satisfaits par des produit3 importes. 

Cette usine aurait une capacice de formulation de l 165 000 litres 
de pesticides liquides et 265 tonnes cte pesticides en pouare par an afin 
de pouvoir repondre aux demandP5 preVU£S a l'horizon 1990, et pourrait 
etre augmentee les annees suivantes pour lui permettre de ~epondre a 
la demande selon l'evolution du marche. 

La justification du projet est basee sur: 

1) L'~vistence d'un marche suffisant, l'economie cu Burkina etant essentielle
ment Jgricole ec les projet~ je developpement agricole laissant prevoir 
une augmentation des bescins; 

2) l'~xistence de matieres premieres locales, dolomite et kaolin, pouvant 
ecre utilisees comme matieres porteu5eS dars la formulation des poudres. 
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L'origine du projet semble remonter a l'annee 1972. 

Plusieurs etudes de faisabilite ont ete effectuees depuis 1978, 
dont la derniere en date remise en decembre 1983 et portant sur un 
projet comrnun de formulation de produits phytosanitaires pour les 
marches du Burkina Faso et du Niger avec l'appui de la BOAD. 

Ce dernier projet se tro~ve remis en cause par la defection de 
fait du Gouvernement du Niger qui estime ies prix de revient previ
s ionne ls trop eleves et n'envisage d'acheter a l'eventuelle usine 
que dans des conditions competitives par rapport aux importations 
act~elles. La BOAD a egalement cesse de manifester son interit pour 
le financement du projet. 

Les Autorites du Burkina Faso accordent une haute priorite a ce 
projet et rlesirent qu'il soit reetudie dans une perspective de capacite 
reduite pour tenir compte: 

- du retrait de fait du Niger, done de la limitat1~n au seul 
marche Burkinabe 

de la surestimation du marche par le~ Consultants ja~~ la 
derniere etude de 1983. 

Ce projet peut se recommander pour donner ~~p plus grande soup:esse 
de choix aux utilisc>r· .'· qui peuvent cbtenir d'une usine locale d~s 
formulations specif; - .. adaptees a leurs besoins. 

Il ~aut cependant remarquer que la valeur ajoutee du projet devrait 
se reveler assez faible du fait de la grande importance des matieres 
pr~mieres importees dans le prix de revient total du produit (plus de 
80 %), San~ parler de l'incidence du COUt de l'equipPment im~Orte, du 
cout du financement exterieur et des salaires des cadres expatries 
necessaires. Il faut egalement note~ que si les matieres premieres 
lccalas ont une grosse importance au point de vue poids et comme support 
des formulations en poudre, elles ne representent que 2% du co1t total 
des matieres premieres, soit 1,6% du prix de revient total. 

3.4 - Proje~ de filature de coton 

\Voir Fiche plus detaillee en Annexe 3). 

d) Le Gouvernement desire etudier l'installation d'une filature 
de cocon qui devrait compr~ndre: 

une filature de fil a coudre de divers numeros metriques, 
d'une capacite de produ~tion de 500 Tian; 

une filature de fil de numeros allant de 7 a 60 avec possibilite 
d'assemblage, d'une capacite de 1 000 Tian. 
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b) La justific~tion du projet est baset sur les considerations 
suivantes: 

- politique gouvernementale visant a La valorisation des matieres 
premieres locates disponibles 

- existence d'une seule usine tex:ile, FASO F.r:\NI (ex-VOLTEX) qui 
transforme a peine 207. de La production cotonniere totale 

- tentative de mettre fin a !'importation de fil par FASO FANI 

- existence d'un important marche national (Societe Africaine de 
PneumatiqueslSAP, FASO FAN1, artisanat, maisons de confection) 

- possibilites d'exportation 

- creation de nouveaux emplois 

- ecunomie de devises 

c) Or La societe FASO FANI, petit compLexe t~xtiLe de fiLature -
tissage - impression de cotcn possede deux filatures, l'une datant de 
L969 (production 674T en 1984) l'autre de L979 (production 846T en 1984). 

FASO FANI n'a procede a aucune importation de fil furant Les 
deux dernieres annees 1983 et L984 et cherche au contraire a vendre une 
partie de sa production de fil. 

d) L'analyse des importations montre qu'effectivement Les importa
tions totales de fiL Ont ete de 2J9 T en 1982 ~t 204 T en 1983 contre 
36~ Ten 198L. 

e) FASO FANI, qui desirerait renouveler et augmenter la capac1te 
de sa filature dans les prochaines annees, pourrait facilement installer 
un petit atelier de fil a coudre, qui necessiterait 3-4 metiers a filer, 
simples. Elle dispose de L'espace necessaire pour une extension. 

f) Dans ces conditions la creation ··une nouvelle filature apparait 
economiquement difficilemenL justifiable. Si les besoins de file de Coton 
venaient a justifier une extension des capacites de production nationales, 
il semblerait qu'il voiLle mieux renforcer la SLtuation de la societe 
~xistante qui pourrait a moindre cout repondre aux besoins. 

g) Le Gouv2rnement pourrait justifier de son desir de creer une 
nouvelle filature par lt fait que FASO FANI est dan~ une situation 
financiere tres difficile, n'inspire plus confiance aux bailleurs de 
fonds eventuels, et ne pourrait done pas obtenir Les capitaux necessaires 
a son redressement et a son extension. Cet argument doit etre considere 
mais, s'agissant d'une societe etatique, il n'est pas evident que la 
creation d'une nouv~ le soc1ete etatique inspire plus de confiance a ces 
bailleurs de fonds. 
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3.5 - Produ~tion et industrialisation de la fibre de Kenaf (fabrication 
de sacs) 

(Voir Annexe 4 - Fiche d~taillee) 

a) Objet du proie_!:,: 

Le Gouvernement desire etudier la possibilite de production de 
fibres de Kenaf par de petits planteurs assistes par des fermes centrales 
puis la transformation des fibres en produits divers, sacs et ficelle 
essentiell~ment, mais aussi tapis, file et pate a papier pour repondre 
a la demande interieure et exterieure. 

b) Justificati~n du projet: 

Le Kenaf est une plante qui existe deja de fa~on dispersee au 
Burkina Faso (sous le nom de dah) qui exige peu d'eaµ pour sa culture et 
serait done susceptible d'etre cultivee dans les regions seches du nord 
du pays. LeGouvernement estime done que le Burkina est dans une position 
comparativement avantageuse pour la production et l'industrialisation 
des fibres de Kenaf. 

Les produits du Kenaf servent a de ~ulti~les usages ec seraient 
tres prises sur le marche de la C.E.A.0. 

Le developpement de la culture du Kenaf devrait permettre d'ameliorer 
tes revenus des producceurs et la transformar.ion des fibres permettrait 
de creer des emplois et de realiser une economie de devises grace d la 
reduction des importations. 

c) Capacite minimum et marche: 

Une usine de sacherie devrait avoir une capacite minimum de 
2 000 T(2 000 000 de sacs). 

Les besoins de sac~ varient d'une annee a l'autre, en fonction 
des campagnes agricoles. Ils ont ete de 1 liO 000 sacs (l 170 T) pour 
1980. 

Les importation~ totales de sacs de jute et autres fibres ont 
ete de 797 T en 1981, de 860 Ten 1982 et 1 647 T en 1983. 

Mais une partie importance de ces s~cs (93% en 1981, 14% en 
1982, 49% en 1983) concerne des sacs pleins contenant des denrees diverses 
c~ereales le plus souvent) et ces importations ne pourront etre supprimees 
tant que les produits contenus seront importes. 

Les importations de seuls sacs vides sont done de 57 T en '981, 
744 T en 1982 et 837 T en 1983. 
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d) Conditions de cult~re et d'exploitation du Kenaf 

Le Kenaf pousse assez facilement, semble-t-il, dans les regions 
seches et existe deja, de fa~on dispersee. au Burkina, OU ses feuilles 
sont utilisees comme condiment. 

Un projet d'exploitation de la fibre de Kenaf necessiterait, avant 
d'aborder le stade industriel, une phase d'P.xperimentation agricole avec 
le lancement d'une unite pilote de plantation industrielle et de 
plantations villageoises. 

D'autre part si la culture du Kenaf est assez simple et jemande 
peu d'eau, par contre l'extraction des fibres est une operation longue 
et penible et de plus le rouissage puis le lavage des fibres exige la 
presence de nombreux points d'eau, ressource qui par definition est rare 
P.t precieuse dans les regions seches. De plus cette culture necessite, 
pour l'alimentation d'une usin~ de transformation, =oit le rassemblement 
d'un grand nombre de paysans dans un faible rayon d'action (alors que 
dans les regions seches !'habitat est disperse),soit la mise en place 
de grands domaines ag~o-industriels mecanises. 

e) Conclusions 

Les difficultes d'exploitation industrielle de la fihre de Kenaf 
(ou de ro5elle) ajoutees au dumping des pays producteurs de jute qui 
vendent tres souvent les sacs termines au prix des fibrer locales, 
ont amene un certain nombre de pays africains a cesser l~ culture et 
l'exploitation de leurs fibres textiles et a f~rmer leurs usines de 
sacherie. 

La conclusion, au vu de ces differents facteurs, est qu'il n'est 
pas possible d'envisager, a l'heure actuelle, la production de Kenaf 
pour la fabrication de sacs. Cette production exigerait d'ailleurs une 
phase d'experimentation agricole pour laquelle le financement n'existe 
pas et sans resultat financier immediac. Et la motivation des paysans 
poserait egalemer.t un probleme. 

Il est done co~eille de differer l'etude de ce projet. 
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3.6 - Projet d'installation de recyclage des huiles usees 

(Voir Fiche en Annexe 5). 

a) Le Gouvernement desire etudier la creation d'une installatiJn 
de recyclage des huiles usees, petite unite adaptee aux besoins et a 
la taille du marche Burkinabe. 

11 justifie ce projet par le cout eleve des importations de 
lubrifiants ainsi que par l'importance de la pollution qu'un recyclage 
permettrait de reduire. 

b) Des discussions ont deja eu lieu depuis aout 1984 entre les 
membres de la delegation du Burkina a la Conference ONUDI IV et des 
fonctionnaires du Service des Industries Chimiques, et ce Service a 
recemme~t prepare une proposition de projet. 

De plus, l'Office de Promotion de l'Entreprise Burkinabe (OPEB) 
a ete recemment charge par la Presidence d'etudierceprojet. 

c) Etant donne l'importance des sommes representees par les 
importations d'huiles lubrifiantes (pres d'un milliard de F CFA) et la 
possibilite technique d'installations oe recyclage de faible capacite, 
cette idee de projet semble a priori justifiee et interessante et il 
est recommande d'en faire l'etude de faisabiiite detaillee. 

La propcsition de projet devrait d~tailler l'~tude a effectuer 
confo'm'm~nt a la methodologie ONUDI de prepar~tion de projets industriels 
et l'OPF.B devrait etre associe a l'execution de l'etud~, en particulier 
pour tout ce qui concerne les enquetes sur le terrain. 
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4 - SEMINAIRE DE FORMATION A LA PREPARATION ET A L'EVALUATION DE PROJETS 
INDUS TR IE LS 

A la demande du Ministere de la Promotion Economique et du Minist~re 
de la Planification le Conseiller a organise, prepare et anime un Seminaire 
de formation, d'une dur~e de trois jours, a la preparation et a l'evaluation 
de projets industriels. Les seances ont ete suiviesassidument par onze 
fonctionnaires du Ministere de la Promotion Economique, du Minist~re de 
la Planification, de l'OPEB et de la Banque Nationdle de Developpement 
(voir liste des participants en Annexe 6). 

Ce Seminaire, qui peut etre considere comrne un sem1naire de seasibi
lisation et une introduction au seminaire plus detaille qui estprevu pour 
l'annee 1986, a presente quelques elements generaux sur la naissance et 
la formulation d'un projet industriel, puis l'etude detaillee d'un cas 
concret de conce~tion et formulation d'un projet de creaticn d'~ne moyenne 
entreprise, cas vecu et etudie par le Conseiller quelques annees au
paravant dans un pays voisin d'Afrique de l'Ouest (voir detail du cas 
etudie en Annexe 7). 

Malgre quelques difficultes materielles (moyens audio-visuels) et 
le tres court delai de preparation, ce seminaire s'est montre interessant 
et les participants ont manifeste leur interet et leur appreciation. 

Un interet accru a en consequence ete expr1me pour un seminaire de 
formation plus detaille, selon le modele developpe par l'ONUDI et done 
la date souhaitee serait peu de temps apres la Table Ronde des Bailleurs 
de Fonds prevue po~r novembre 1985, c'est a dire en debut d'annee 1986. 



ANNEXE 1 

Offices et Entreprises d'Etat sous la tutelle technique et de gestion 
du Ministere de la Promotion Economique 

- Bureau des Mines et de la Geo)ogie du Burkina Faso {BUMIGEB) 

Office General des Projets T~~BAO (Manganese, Chemin dE fer, cimenterie) 

- Office de Promotion des Entreprises Burkinabe (OPEB) 

- SEHBI (S~· iete d'Entreposage des Hydrocarbures de Bingo) 

Al 

- Centre de Tannage 

- CITEC 

-- FASO FAN! (ex-VOLTEX, Societe Voltaique des Textiles) 

- SMO 

- Imprimerie Nationale 

- Projet des Mines de Perkoa 

- Projets d'Orpaillage du Sahel 

- SAVANA (Transformation fruits et legumes) 

- SIBAM 

- SOFITEX (Societe Burkinabe des Fibres Textiles) 

- SOMITAM 

- SOPAL (Production d'alcool) 

- SOREMIB 

- sosuco (Societe sucriere) 

- SOVIC (Societe Voltaique de l'Industrie de la chaussure) 

- SOVIMPEC 



ANNEXE 2 

PROJET DE FORMULATION DE PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

l - Origine et evolution du projet: 
Le projet a ete identitie depuis 1972. epoque OU il avait ete combine 
avec un projet de melange et ensachage d'engrais pour former un seul 
et meme projet integre appele "Unite de melange et d'ensachage 
d'engrais et de formulation de pesticides". 

Les premieres etudes ont ensuite revele que les melang~s d'engrais 
sur place donnaient une rentabilite douteuse. 

- En septembre-octobre 1978 une etude de faisa~ilite financee par l'ONUDI 
et realisee par deux consultants (Michel Bizalion et Franco Cano) 
concluait a la viabilite du projet et prevoyait octobre 1980 pour le 
demarrage de l'usine. 

- Une nouvelle etude de faisabilite detaillee etait realisee en avril 
1979 par la Societe Petroplast (Petroplastics & Chemicals Ltd .• Wembley. 
Middlesex) pour un projet :ormulation de Pesticides, sous des termes 
de reference de la Banque Ouest-Africaine de Developpement (BOAD): 
etudier et evaluer la demande en formulation de pesticides au Burkina 
Faso et au Niger et effectuer une analyse economique aiin d'estimer 
la viabilite du projet sur une base regionale pour les deux pays. 

Le prerapport etait presente en octobre 1979 et le rapport final 
soumis en fevrier 1980. Il concluait que le projet etait trouve viable 
et justifie. 

Le projet n'ayant pas eu de suite inunediate, l'etude etait reactualisee 
en mai 1983 par la meme Societe Petroplast et un rapport "Etude de 
faisabilite revisee pour l'etablissement d'une usine de formulation 
de produits phytosanitaires en Haute-Volta" prepare en novembre et 
remis en decembre 1983. 

Cette nouvelle etude concluait aussi a la rentabili:e f inanciere 
du projet. 

Plusieurs elements negatifs sont e~suite intervenus qui ont remis en 
cause toute l'etude: 

a) les differents utilisateurs Burkinabe (SOFITEX, OFNACER, Bureau 
des Intrants Agricoles, etc ••• ) ont fait valoir que les previsions 
de consonunation etaient beaucoup trop optimistes et devaient etre 
revues en baisse; 

b) le Niger a fait savoir que Les prix de revient previsionnels des 
produits fabriques etaient trop eleves et qu'il po~vait acheter 
moins cher a l'imporcation; il a communique ses statistiques 
d'importation et ltS prix maximum qu'il etait pret a payer; sans 
se retirer de fa~on formelle le Niger a neanmoins fait comprendre 
qu'il n'etait plus partie prenance dans l'investissement et la 
realisation mais qu'il pourrait achecer si les prix etaient com
petitifs; 
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c) dans ces conditions la BOAD qui s'interesse surtout aux projets 
communautaires a cesse de manifester son interet pour ce projet. 

- Le Gouvernement du Burkina Faso souhaite dans ces conditions un~ 
nouvelle etude de faisabilite qui redimensionne en baisse te projet 
compte tenu a la fois de la surevaluation des previsions de vente 
et du retrait du Nige:, et qui limite le projet au seul marche 
Burkinabe. 

2 - Justification du projet pour le Gouvernement Burkinabe 

Ce projet est considere comme important par les autorites du 8urkina 
Faso, qui basent leur justificati~n sur les facceurssuivants: 

a) L'existence d'un marche: 

L'economie du Burkina est essentiellement agricole et la consommation 
de pesticides dans le pays a suivi dans le passe une croissance 
reguliere. Le plus grand usage se trouve dans la culture du Coton. 

Tous les pesticides sont importes. 

Le marche annuel etait evalue en 1979 a 600 000 litres de 
formulation liquide et 338 Tonnes de formulation en poudre, y compris 
les formulations speciales pour la culture des legumes et fruits. 
On estime que le marche devrait croitre regulierement pryur atteindre 
l 165 000 litres de pesticides liquides et se stabiliser a 265 Tonnes 
de pesticides en poudre par an a l'horizon 1990. 

Les besoins actuels et futurs de pesticides sont juges suffisants 
pour justifier l'installation d'une petite usine de formulation dans 
le pays. Par contre ils ne justifient pas a present l'etablissement 
d'une usine pour fabriquer les concentres dits "pesticides techniques" 
requis pour la formulation. 

b) L'existence de matieres premieres: 

Le Burkina dispose de gisements de dolomite et kaolin qui servent de 
support aux ingredients actifs dans la formulation oes poudres et ceci 
est considere par !'Administration comme un autre facteur favorable 
a la realisation du projet. 

c) Le projet devrait en principe permettre une economie substantielle 
de devises ainsi que le developpement d'une industrie en amont du 
secteur rural. 

3 - Definitions techniques 

Produit: Le terme "Produits phytosanitaires" ou "Pesticides" a un 
sens tres etendu et designe tous les produits Chimiques a ef fet bio
logique et autres substances employees dans la lutte contre les pestes, 
insectes et autres organismes vivants qui mettent en danger la survie 
des plantes, des animaux et des hommes. 
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Ces termes sont souvent synonymes de "prodcits chimiques agricoles" 
et deiinissent les produits chimiques appliques aux recoltes, aux 
semences et aux grains pour reprimer les mauvaises herbes, les insectes, 
les maladies fongiques, etc ••.• 

Les pesticides se divisent en: 

l - Insecticides: a base d'crganochlorures, organophosphates, carba
cates, pyrethroides. 

2 - Herbicides: a base de triazine3, carbamates, phenyl-uree, 
Phenoxys et composes d'Arsenic 

3 - Fongicides 

4 - Mollusquicides (limaces et lima~ons) 

5 - Raticides 

6 - Nematicides 

7 - Acaricides (acariens) 

8 - Ovicides (oeufs des acariens et insectes) 

L'industrie mondiale de la fabrication des "pesticides techniques" 
ou "ingredients actif s" compte pres de lSO societes ciont 24 societes 
de taille internationale. 

Les produits fabriques peuvent etre classifie~ de la fa~on suivante: 

l - Formulations liquides: 

a) Pour application normale standard "Liquide en l'air" 

b) Pour vaporisation a volume ultra petit (VUP) (2eprothion, Gamma, 
DDT, Methyl-Parathion) 

c) Concentres emulsionnables 

2 - Formulations en poudre 

a) Poudres mouillables 
thion, Aldicarb) 

a saupoudrer non diluees (Propoxur, Mala-

b) Poudres legeres seches p('ur vaporisation "solide en l'air" 

c) Concentres emulsionnables. 

Les matieres premieres utilisees sonr: Les "ingredients actifs". La 
gamme de produits habituels comporte 57 pesticides fabriques a partir 
d'environ 60 ingredients differents. 

Les formulations sent des melanges dilues d'ingredients actifs (ou 
"pesticides techniques''). El.Les comprennent un pourcentage relativement 
faible d'ingredients actifs et la majeure partie du melange consiste en 
materiaux porteurs inertes, diluants, solvants et emulsionnants. Seton 
la fon:tion finale, la proportion du poids d'ingredients actifs dans 
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les formulations varie de lt a 501.. 

La fabrication chimique de chaque type ou classe d'ingredients actifs 
demar.de un processus chimique complexe. Chaque typ~ d'ingredient actif 
demande Jone une installation de fabrication differente et speciale, qui 
demande une grosse mise de fonds et qui a une capacite de produccion 
minimum et optimt•m definie. 

4 - Principaux elem~nts de l'etude Petroplast de 1979 

L' etude do·mait 1.es ni·•e..:.ux suivants de consonmation annuelle de 
formulation de pesticides pour le Burkina: 

A - Ir.secticides du coton 
bases princiralement sur les 
ingredients EndosulfanlDDT 

Consommation annuelle 

Et:i.blie en 1979 Prevue en 1989 

l) Formulations liquides standard 420 000 litres 890 000 litres 

2) Formulation~ liquides VUP 180 000 litres 730 000 litres 
(vaporisateurs a volume ultrapetit) 

Sous-total 600 000 litres l 620 000 litres 

B - Insecticides I fongicides pour 
cultures de cereales et de graine 
d'huile, bases principalement sur 
l'Hexachl~ro-cyclohexane 

(HCH 25% sous forme de poudre 
mouillee) 

C - Formulations speciales 
de pesticides puur fruits et vege
taux basees sur l'Aldrin, l'Aldi
carb et le Toxaphene 

Total formulations liquides 

Total f. rmulations en poudres 

325 Tonnes l 480 Tonnes 

13 Tonnes 37 Tonnes 

600 000 litres l 620 000 litres 

338 Tonnes l 517 Tonnes 

La meme analyse donnait pour le Niger les chiffres suivants: 

Total formulations liquides 

Total formulations en poudres 

1979 

145 000 litres 

1 150 Tonnes 

1989 

376 000 litres 

3 015 Tonnes 

Et le rapport concluait sur la recommandation d'etablir le projet sur 
une base regionale et de l'implanter au Burkina puisque ce pays disposait 
des "argiles minerales" appropriees (dolomite, kaolin) pour la composition 
des formulations en poudre et puisque la demande y etait superieure a 
celle du Niger. 
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Le cout total des investissements etait estime a 647 millions F GFA 
ventil~s comme suit: 

Cout ('000 F GFA) 

l - Terrain 5 000 

2 Batiments et services l85 000 

3 -"Materiaux d'usine" et 1:1achines 325 000 

4 - Mater~~l de bureau et mobilier 32 000 

5 - Vehi:ules 24 500 

6 - Frais de pre-production 75 sco 

Total 6~7 000 

Le financement etait prevu ainsi 
( '000 F GFA) 

- Capital des promoteurs l30 000 

- Pret a long terme BOAD 5l7 000 

647 000 

Et Petroplast se declarait pret a diriger l'execution du projet, 
a participer al• -:a~·ital et a etre .-iartenaire technique. 

5 - Evolution du pr~jet de 1980 a 1983 

Le Gouverrement Burkinabe a emis sur cette etude les reserves suiva·1tes 
(lettre du 27llOll98l du Ministere de la Planification). 

a) les matieres premieres "porteuses" (dolomite et kaolin) n'avaient 
pas ete testees, pour verifier leur adequation aux besoins et 
leurs sources exactes n'etaient pas determinees avec precision. 

b) nombre des composes organophosphoreux, organochlorures et carba
mates inclus dans la liste des pesticides necessaires aux 
formulations Ont donne lieu a qes craintes dues a la nature 
toxique de ces produits. 

c) les investissements ne tenaient pas compte du fonds de roulement, 
qu'il faut rajouter, ce qui majore de 15% le cout total d'in
vestissement. 

Le c~pital devait etre egalement porte a 30% de l'investissement. 
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En reponse Les precisions suivantes ont ete a~portees par Petroplast 
debut 1983: 

a) Suite aux recherches du f~reau Voltaique de la Geologie et des 
Mines (BUVOGMI) et aux essais de t3boratoire effectues par Petroplast il 
a ete conclu a la disponibilite de quantites adequates de matieres de 
base (porteuses) et de la qualite desiree aux env:~ons de Bobo-Doulasso. 

D'autres importants gisements de kaolin et dolomite sont disponibles 
et a tester. 

b) L'usine prevue etait con~ue pour pouvoir fournir tous types de 
formulation de pesticides a utiliser. 

Il fallait maintenant reactualiser l'etude de 1979. 

6 - Prin~ipaux elements de l'etude Petroplast de 1983 

Il est d'abord mentionne que l'etendue de l'utilisation de pesticides 
tant au Burkina qu'au Niger a toujours dependu et continuera de dependre 
des aides etrangeres. 

Marche des pesticides au Burkina Faso 

Les pesticid·s utilises au Burkina sont tous importes, et le sont 
principalement par Les 1 organisations suivantes: 

- CFDT (Compagnie Fran~aise des Fibres Textiles), pour le coton (SOFITEX 
= Societe Burkinabe des Fibres Textiles) 

- OFNACER (Office National des Cereales) 

SPV (Service de Protection des Vegetaux) 

- PLOBV (Programme de Lutte centre l'Onchocercose dans la Region du Bassin 
de la Volta) 

- SNS (Service National des Semences) 

- SOSUHV (Societe Sucriere de Haute Volta) 

- UVOCAM (Union Voltaique de Cooperatives Agricoles Maraicheres) 

Les importations totales de pesticides au Burkina one ece les suivances 
(Tarifs 38.ll.29 + 38.11.49 + 38.11.70 + 38.ll.90) 

Tonn~s millions F CFA 

1977 573,9 273,7 

1978 581 316,9 

1979 6~0,2 483,5 

1980 846,4 592 

1981 606,l 418,9 
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(Principaux fournisseurs: Pays-Bas, France, C~te d'Ivoire, Etats-Unis) 

C~iffres que le Conseiller a completes pour l982 et 1983 

L982 1 698,9 997 

1983 998,5 685,5 

(voir detail plus loin). 

Les previsions d'importation pour L983, par Societe, etaient a 
l'epoque: 

000 L.tres poudre, Tian 

CFDT ! ~OFITEX 600 2,1 

SPV 15 240 

OF~ACER 2 

UVOCAM 0,2 0,5 

SNS 

PCOBV 183,5 

SOSUHV 14,7 23 

Total 815,4 265,6 

La distribution des pesticide~ est effectuee par Les ORD (Organismes 
Regionaux de Developpement) sous la tutelle du Ministere du Oeveloppement 
Rural. 

L'estimation de la consonunation de pesticides de 1983 a 1994 est 
presentee dans le Tableau l de la page suivante. 



TABLEAU 1 

Estimation Consomm~tion de Pesticides 1983 ~ 1994 

Annee Formulation concen- Formulatior1 en pul- Toul formulation Poudn•i; mouillabl<'!t Poudres en concen- Tot11l formulat. 
tres emulsionnables verisation VUP liquides poudres antiSPpt. tr6s p.Rpplications en poudrP 

concPntr~es sp6ciales 
Qte ~ litres Qte K. litres Qte K. litres Qte Tonnes Qtc Tonnes Qte Tonn~s 

\QS3 605 310 915 225 40 265 

1984 675 360 1 035 360 85 445 

1Q85 705 410 1 115 380 100 4R1 

1986 755 475 l 230 410 130 540 rn 

1987 815 550 1 365 4.55 180 61') I 

1988 915 635 1 550 535 255 7QO 

\989 l 015 72~ I 740 595 285 SRO 

1990 1 140 835 l 975 625 310 91~ 

l Q91 1 245 Q6r, 2 205 655 345 1 000 

1992 l 355 1 110 2 465 690 380 1 070 

1993 1 490 1 275 2 765 7'.iO 420 l 1 ·10 

1994 1 635 l 470 3 105 810 465 1 27~ 

(VUP =vaporisation~ volume ultra-petit) 

(Etude Petroplast - Dec. 1983) 
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Le tableau 2 suivant presente les estimations des couts debarques 
m~yens pour les formulations de pesticides dans chaque groupe de produits. 

Le tableau 3 presente des exemples de calculs de couts des matieres 
premieres, materiaux d'emballage et produits consommables pour formuler 
l 000 litres o'un compose liquide ou l T d'un compose en poudre. 

Le tableau 4 presence les estimations des couts moyens des matieres 
premieres, mater1aux d'emballage et matieresconsommables necessaires 
pour formuler chaque kilolitre ou chaque Tonne de formulation de pes~i
cide. 

Le tableau 5 presente les elements du compte d'exploitation previ
sionnel base sur les ventes sur les deux marches du Burkina Faso et du 
Niger. 11 revele l'importance preponderante dans les couts totaux des 
matieres premieres et materiaux d'emballage: de 79,2 a 85,7 % suivant 
l'annee. Les frais financiers, eux, evoluent de 6,4 % la premiere annee 
a 3,2 1. dix ans plus card. 

La capacite de production installee du projet etait de 10 000 litres 
de formulations liquides et 12 tonnes de formulations en poudre par jour 
soit 2,3 millions 1c litreslan de formulations liquides et 2 750 Tian 
de formulations en poudres. 



l - Formulations liquides: 

CE 

(Concentres 

emulsionnables) 

2 - Form~lations liquides 

VUP 

(Vaporisateurs a 

volume ultra-petit) 

) - Formulations en poudre 

4 - Formulations en poudre 

Applications specialrs 

TABLEAU 2 

Estimations des couts debarques moyPns pour les 

formulations de pPsticides dans chaque groupe de produits (Etude Petroplast 
Dec, 1983) 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

.. 

• 
+ 

(HV) 

0,3) )( l 545 = 

0,15 )( 1 075 "' 

0,45 x 4 000 = 

0,07 )( 1 500 "" 

CFA/litre 

0,68 )( 1 605 = 

0 • 1 6 )( 1 00 5 = 

0,16 )( 1 200"' 

0,89 x )95 

0,11 )( 750 ,.. 

CF A/kg 

0,4Q )( 500 -:: 

0 I 2 Q )( ~ I 50 -
0 • 2 2 )( 2 ''>00 

CFA/kg 

510 

161 

l 800 

105 

2 576 

1 091 

161 

192 

1 444 

352 

83 

435 

735 

624 
550 

1 Q()9 

-0 



TABLEAU 3 

Exemples de calculs couts de matieres premieres (Etude Petroplast - 12/1983) 

I) Calculs d'echantillons - Cout des maticres premieres, materiaux d'emballage ct des produits consommables pour 

formuler l K. litre de Peprothion - TM 

Qte util. par Cout unitaire 
K.llT de formulat. (debarque au site du projet) 

DDT 300 kg 400 FCFAlkg 

Endosulf an 216 kg 2 015 FCFA!kg 

Parathion methyl 108 kg 025 FCFAlkg 

Solvant A 320 1 215 FCFAll 

Solvant 8 115 1 255 FCFAll 

Stabilisateur 17 kg l 295 FCFAlkg 

Agent emulsifiant 13 kg 810 FCFAlkg 

Materiaux d'emballage P• 1000 bidons 

Autres produits de 

consommation 

Cout total des materiaux 
utilises par K.llT de formulat. 

120 000 

435 240 

110 700 

68 800 

29 325 

22 015 

23 530 

296 400 

21 840 

l 127 850 
(1 128 000) 

2) ~alculs d'echantillons - Cout des matiercs premieres, materiaux d'emballage et des produits consommables pour 

formuler 1 T ~·undene 

Propoxur (Tech.) 24 kg 5 340 FCFAlkg 128 160 

Ag<>nt mouillant 2 kg 2 560 5 120 

Addi t if - X 2 kg ) 225 6 450 

Dolomite I Kaolin 995 k~ 22,5 22 390 (12,87.) 

Materiaux d'<>mballagc 40 sacs 32 12 800 

174 920 
(175 000) 

--



TABLEAU 4 

Estimations des couts mo~ens des matieres eremi~res, materiaux d'emballase et eroduits consommables pour 

formuler chaque K.litre!Tonne de Formulation de Pest_icid~ (Etude Petroplast - 12/1983) 

l - Formulations Peprothion 0,26 x 4 318 500 ~ 1 128 000 

liquides CE Fenitrothion 0,15 x 1 080 000 ~ 1£12 000 

Abate 0,19 x 2 250 000 ~ 427 500 

Teknar 0,16 x 2 015 000 ~ 322 400 

10/40/10 0,12 x 425 000 ,.., 51 000 

Asthoate 0,03 x 174 660"' 5 240 

Autres 0,09 x 174 660 = 15 720 

Total Moyenne l,00 x 2 111 500 = 2 l l 1 .500 
N 

2 - Formulations Dec is 0,63 x 1 415 000 ~ 891 450 

liquides - VUP Monocrotophos 0, 14 x 884 950 ~ 123 100 

Trichlorfon 0,07 x 1 530 010 = 107 100 

Autres 0,16 x 1 000 940 ~ 160 150 

Moyenne 1,00 x 1 282 600 ~ l 282 600 

3 - Formulations en Undf>ne 0,95 x l 7 5 000 ,,. 166 250 

poudre PH/F a Autres 0,05 x 267 000 = 13 350 

saupouurer Hoyenne 1,00 x 179 600"' 179 600 

4 - Formulations en Thioral 0,62 x I 2:10 000 :- 762 600 

poudre Thi met 0,17 x 2 125 000 = 361 250 

applications Aldicarb 0, JO x I 750 000 :: 175 000 

speciales Autres 0,11 x 2 211 360,.. 243 250 

Moyenne I ,oo x 1 542 I oo .,. I 542 100 



TABLEAU 5 

Y,lements du compte d'exploitation previsionnel 

(millions de F CFA) (Etude Petroplast - 12/1983) 

Comete d'exeloitation 85 86 87 88 89 90 91 92 93 94 
1) Ventes formulations liquides 2 836 3 086 3 369 3 776 4 J 83 4 692 .5 179 5 707 6 330 7 013 .. " en poudre 892 989 l 135 1 342 1 454 l 547 l 662 1 778 l 906 2 063 

3 728 4 07.5 4 504 5 118 5 637 6 239 6 841 7 485 8 236 9 076 

2) Mat.prem. et emballage F.liqu. 2 459 2 676 2 920 3 267 3 615 4 047 4 t.68 4 920 5 4~5 6 038 .. .. .. .. F.poudrc 508 574 675 821 894 9511 1 031 1 109 1 196 1 298 
2 967 3 250 3 595 4 088 4 509 5 001 5 499 6 029 6 651 7 336 

(7. couts totaux) (79. 2) (80,3) (81,3) (82,2) (83) (83,4) (84,1) (84,5) ( 8 5) (85,7) 

3) Couts transports (Niger) 55' 1 58,2 61,5 65,3 68,7 72,6 76,9 87 85,6 90,3 -VJ 

4) Coucs de product. Salaires 107,8 130,4 155,9 180, 3 200,2 227,8 241. 7 262,9 281,3 287 ,8 
Autres 232,2 246,6 267,2 293,6 318,C) 344,3 376,7 413,4 450,8 488,7 Total 340 377 423,1 473,9 519. 1 572,l 618,4 676,3 73:2, 1 776,5 

5) Couts administratifs 25 25,3 25,6 25,9 26,3 26,7 27 27,4 27,Q 28,3 

6) Amortissements 119,6 106,1 95,6 87,9 81 • 1 96 85,3 77,5 70,4 64,7 
(7. couts totaux) (3 t 2) ( 2 t 1) ( 1 '5) (11 3) (0,9) 

') Frais financiers 239,4 227 t 9 218,3 230, 5 227,8 22/ 228,6 239,2 261,5 266,7 
('Y.. routs tutaux) (6,4) (4,9) (4,2) (3. 5) (3' 3) 

8) Couts totaux sans H.P. ni transp. 724 736,5 762,6 818,2 854,3 921I8 959,3 1 020,4 I 091,9 1 136,2 

_ Q) Couts totaux avec H.P. et 3 746,l 4 045 4 419,5 4 971,5 5 432 5 Q95,4 6 535,2 7 130,4 7 828,5 8 ~63,5 
transp. 
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Equipements et Materiel 

Ils comprennent principalement: 

les equipements necessaires pour les formulations liquides 
- les equipements necessaires pou~ la preparation des supports a 

partir de dolomite et de kaolin 
- les equip~ments necessaires pour les formulations en poudre. 

Dans la determination de l'equipement necessaire les consultants 
ont opte pour un choix de machines individuelles de differentes sources 
et groupage de celles-ci plutot qu'une usine integree fabriquee et livree 
par une grande r~mpagnie mondiale. 

Matieres 

Elles se composent ie: 

- Ingredients actifs 

- Porteurs inertes et diluants pour formu~ations en poudre 

- Stabil1sateurs 

- Solvants!Porteurs liquides pour formulations liquides 

- Emulseurs 

- Materiaux d'emballage (bidons metalliques, bocaux et bouteilles en 

plastique, sacs de propylene, sachets de papier doubles) 

Les produits constituant la plus grande proportion de ces matieres 

sont (consommation estimes de 1983) 

000 l % 

l - Formulations liquides: 605 000 l Peprothion TM 200 33 

l0!40! lO 90 15 

Abate 150 25 

Teknar .. 20 20 

Autres :,5 7 

605 10( 

2 - Formulations VUP: 310 000 l OecislDimethoate 210 68 

Monocrotophos so 16 

Autres 50 16 

310 100 

3 - Formulations en poudre: 225 T UndenelBaygon 200 89 

Autres 25 11 

225 100 



- 15 -

4 - Formulations en poudre: 41 T 

Applications special es 

Cout en capital du projet: 

l - Terrain 

2 - Batiments d'usine et ingenierie civile 

3 - Materiel d'usine et machines 

Thioral 

Aldicarb 

Autres 

4 - Materiel de bureau, mobilier et installations 

5 - Vehicules 

6 - Couts d'installation 

Le financement etait prevu comme suit: 

- Capital (Gouvernement du Burkina et Niger, 

et Petroplast pour un montant maximum de 

10% du capital) 

- Pret BOAD sur 10 an~ - 12% 

Total 

Total 

000 l ., .. 
20 49 

12 29 

9 22 

41 100 

'000 F CFA 

7 000 

288 000 

685 000 

55 000 

45 000 

190 000 

1 210 000 

('OJO F CFA) 

363 000 

847 000 

1 210 000 

Le fonds de roulement, suppose finance par le decouvert bancaire, les 

credits fournisseurs ainsi que par les benefices et reserves, variait de 

1,265 milliards FCFA en annee 1985 (stocks 534 millions, credits clients 

801 millions) a 2,638 milliards en annee 1994 (stocks 1 348 millions, 

credits clients 1 452 millions). 

Le Taux de Rentabilite Interne (TRI) etait de 19,27 % dans des 

conditions normales et !'analyse de sensibilite indiquait qu'il pouvait 

descendre a 11,44 % en cas de diminution des ventes et d'augmentation des 

couts. 

Les emplois crees etaienc de 63 en premiere annee et de 217 en dixieme 

annee. 
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1 - Derniers ~lements recueillis 

a) Une reunion le 231111~5~ des principaux organismes interesses 
(Administraci.on e:. importateurs) pour discuter du rapport .t'etro
plasta mis en relief que les previsions etaient trop opt~mistes 
et qu'il conviendrait de les reduire dans une proportion de 35 
a 5o-r... 

b) Une reunion a eu lieu a Lome fin mars 1984 entre les trois parte
naires initiaux, Burkina, Niger et BOAD, pour discuter egalement 
du rapport. Les reserves suivantes ont ete emises: 

- Les partenaires ont conteste l'etude de marche de Petroplast. 

- Le Niger a estime les prix de r~vient trop eleves pour les 
produits qui l'interessent et indique qu'il achetait moins 
cher a l'importation. 

Le fonds de roulement doit etre incorpore dans le cout total 
de l'investissement. 

- il faut ajouter au materiel l'equipement de traitement des 
dechets. 

c) Le Niger a adresse le 181911984 au President de la BOAD une 
lettre indiquant ses statistiques d'importation ainsi que les 
prix maximum qu'il est dispose a payer. 

d) Les dernieres statistiques d'importation disponibles sont presentees 
ci-apres. Elles concernent les rubriques suivantes: 

Code douanier 

38.11.29: 

38.11.49: 

38.11.70: 

38.ll.90: 

Importations 1982 

Code 38.ll.29 

Code 38.11.49 

Code 38. l l. 70 

Code 38.11.90 

Total 

Autres insecticides conditionnes pour le detail 

Autres fongicides - herbicides 

Insecticides presentes autrement 

Fongicides autres presentes autrement 

Valeur C.A.F. Po ids Kg Valeur mo;t:enne 

(000 F CFA) 

551 168,7 854 358 645 

l 314 703 l 869 

378 335 801 912 471 

46 278,8 41 916 l 104 

977 096,6 l 698,889 

(Principaux fournisseurs: France, Cote d'Ivoire, USA, Senegal, Maroc, 

Espagne) 



Importations 

Code 38.11.29 

Code 38.11.49 

Code 38.11.70 

Code 38.ll.90 

Total 

1983 
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Valeur CAF 

(000 F CFA) 

366 259,9 

15 407,5 

251 754,3 

52 086,3 

685 508 

Po ids Kg Valeur movenne 

356 272 l 026 

5 275 2 920 

574 862 437 

62 048 839 

998 457 

(Principaux fournisseurs: France, Cote d'Ivoire, Espagne, Niger) 

e) Compte tenu du temps limite disponible et du manque d'un moyen de 
transport il n'a pas ete possible de visiter le principal utilisateur, 
la SOFITEX a Bobo-Dioulasso, et d'obtenir les indications sur ses 
previsions de consommation. Cette enquete reste a faire. 

Une visite a par contre ete rendue au Service de ProtP.ction des 
Vegetaux (SPV) qui, sans pouvoir fournir de chiffres, estime que l'offre 
ne suit pas la demande sur le terrain, qu'il ya une grosse demande 
pour les cultures intensives en perimetre irrigue et que compte tenu 
des nouvelles orientations qui visent a l'amenagement d~s grands 
perimetres (developpement du SoJrou), il ya de gros besoins. 

Le SPV, qui fait des essais dans son laboratoire de protection 
des vegetaux a Bobo-Dioulasso, eprouve des difficultes avec les im
portations qui ne repondent pas toujours a ses souhaits, et pense 
qu'une usine locale presenterait l'avantage de pouvoir offrir une 
formulation adequate, ce qui n'est pas toujours le cas actuellement. 

8 - Conclusions: Donnees a revoir 

Bien que le projet ait ete remis en question et se presente sous un 
jour nouveau, du fait de la perte d'interet de la part du Niger, qui 
diminue le marche de pres de moitie, et de la perte d'interet concomi
tante de ~- BOAD, pour qui le projet n'est plus sous-regional, les 
autorites du Burkina-Faso ont renouvele leur interet pour ce projet et 
manifeste leur desir d'une reappreciation de la viabilite du projet 
compte tenu des donnees nouvelles (limitation du projet au marche 
Burkinabe). 

Bien que la valeur ajoutee nationale apparaisse a priori comme devant 
etre faible (puisque 80 a 85% du co~t total des produits sera constitue 
par les matieres premieres importees),il est necessaire et recommande 
d'entreprendre une nouvelle etude de faisabilite etudiant serieusement 
le marche envisage et redimensionnant en baisse les equipements oecessaire~. 

Sans attendre la mise en oeuvre de cette nouvelle etude le~ autorites 
peuvent deja proceder a la collecte OU a la revision de certaines donnees 
et reflechir a un certain nombre de ~emarques fondamentales. 
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8.1 - 11 est necessaire de reetudier les previsions de consommation de 
pesticides. Pour cela il faudrait en ?articulier: 

- demander aux organismes utilisateurs (SOFITEX, OFNACER, ••• ). 
au Ministere du Developpement Rural et aux ORD de determiner 
l'utilisation moyenne de pesticideslhectare de culture 

• pour le coton 

• pour les cereales 

- ecrire aux organismes utilisateurs de produits phytosanitaires 
pour leur demander leurs previsions de consonunation et d'importa
tion. 

8.2 - Du point de vue de la toxicite des pesticides le Laboratoire de 
Protection des Vegetaux du SPV devrait etre en mesure de dresser 
une liste de produits phyto-sanitaires pouvant etre utilises 
sans danger pour les paysans er pour l'environnement. 

8.3 - La localisation uu projet doit etre etudiee et justifiee de fa~on 
plus precise que dans l'etude precedente, en fonction des couts 
de transport des matieres premieres et produits finis, et des 
disponibilites en infrastructure. 

8.4 - L'adequation des matieres premieres (porteuses) locales disponibles 
pour les emplois proposes doit etre verifiee avec le BUMIGEB. Des 
tests avaient ete effectues par Petroplast sur certains echantillons 
et avaient ete juges concluants. Il ne semble pas qu'on dispose 
du detail de ces analyses. Cette question doit etre reprise. 

8.5 - Il est necessaire de souligner l'i~portance des matieres p~emieres 
dans le prix de revient total du produit fini: de 79 a 86 % suivant 
les annees. Sur ces matieres 

98% en valeur sont importees 

2% en valeur seulement represen~ent les matieres premieres 
locales, ce qui signifie que la valorisation des ressources 
naturelles locales ne peut etre une justification du projet. 

Si au cout des matieres premieres importees (81,3% pour l'annee 
198~ moyenne) on ajoute les amortissements (l,3%), frais financiers 
(3,5%) et les salaires des expatries necessaires, on voit que la 
valeur ajoutee nationale (restant dans le pays) risque d'etre faible. 

8.6 - LP fonds de roulement est important et merite d'etre etudie plus 
en detail puis incor?ore dans le cout total d'investissement. Son 
financement exclusif par un decouvert bancaire risque de provoquer 
des frais financiers insupportables et d'oberer ainsi la viabilite 
du projet. 

8.7 - L'equipement doit etre revu en baisse pour redimensionner le projet 
a la taille du marche. Le cout de l'equipement a une importance 
pour le montage financier du projet mais son incidence sur le prix 
de revient du produit reste faible (de 3,2 a 0,8 % suivant les 
annees). 
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8.8 - Le financement du projet n'est pas noL plus evident. Le coGt 
d'investissement du projet revise pourrait etre de l'ordre de 
800 millions F CFA auxquels il faudrait ajouter le fonds de 
roulement de l'ordre de 700 millions. Les capitaux necessaires 
devraient etre de l'ordre de l milliard F CFA qui seraient finan
ci. ainsi: 

- Capital propre: 300 millions F CFA 

Pree a long terme: 700 millions F CFA 

En ce ~ui concerne le capital propre, on ne voit pas a 
l'heure actuelle qui serait pret a aligner les 300 millions 
necessaires. Les banques de la place (BND, C~DI, C~CA, etc ••. ) 
ne semblent pas disposer a l'heure act~elle de bea~coup de ressources. 

Pour ce qui est des credits a long terme il conviendrait de 
saisir officiellement la BOAD a Lome afin de verifier si elle est 
toujou:s interessee au financement. En cas de reponse negative il 
faudrait alors s'adresser a la Banque Africaine de DeveloppemP.nt 
(BAD) a Abidjan OU a la Banque Interafricaine de Develnppement 
(BID) a Djeddah. 

8.9 - Un autre point capital concerne Les responsables et les promc•teurs 
du projet. IL faut un chef de file pour faire avancer le proJet. 
Ii conviendrait done que l'Etat cree des maintenant une structure 
ou au mains un groupe de travail avec un Chef de Projet qui serait 
responsable de l'avancement et de la coordination des diverses 
activites et etudes necessaires a la promotion du projet. 

En fait de promoteur il est a l'heure actuelle peu pensable 
d'envisager qu'on puisse trouver un promoteur prive qui soit 
interesse. Mais s'agissant d'un projet considere comme strategique, 
l'Etat doit done intervenir sous diverses formes. Il pourrait 
inviter uncertain nombre d'organismes d'Etat (SOFITEX, OFNACER,etc •.. ) 
a intervenir, ainsi que les banques et le~ societes locales interessees. 

8.10 - Enfin lorsque l'etude de faisabilite aura ete refaite il sera 
important et indispensable de proceder a une evaluation economique 
tres precise du projet: en particulier valeur ajoutee et effecs sur 
la balance des paiements. 



ANNEXE 3 

PROJET DE FILATURE DE COTO~ 

l - Objet du projet: 

Le Gouvern~~ent desire etudier l'installation d'une filature de Coton 
qui de,·rait con .rendre: 

ime fi lature de fi l a coudre de divers numeros meti:iques' et d. une 
:~pacite de production de 500 Tian; 

- une filature de fil de numeros allant de 7 a 60 avec possibilite 
d'assemblage, d'une capa~ite de l 000 T!an. 

2 Justification du projet: 

Elle est basee sur Les considerations suivantes: 

- politique gouvernementale visant a la valorisation des matieres 
premieres locales disponibles; 

- existence d'une seule usine textile, FASO FAN! (ex-VOLTEX) qui 
transforme a peine 207. de la production cotonniere totale; 

- tentative de mettre fin a l'importaticn de fil par FASO FAN!; 

- existence d'urt important marche national (Societe Africaine de 
PneumatiquesiSAP, FASO FAN!, artisanat, maisons de confection); 

- possibilites d'exportation; 

- creation de nouveaux ~mplois; 

- economie de devises. 

3 - Projets anterieurs: 

Deux idees de projets semblent avoir ete etudiees durant les annees 
precedentes. 

3.1. Le ! rojet VETEX de complexe industriel textile a Dedougou (Filature -
Tissage - Confection) et qui date de 1977. 

Ce projet, dont les investissements se montaient a 20 milliards 
de F CFA, avait pour objet la fabrication de jeans et de vecements en 
tissu Denim ou coile. 

La fi~ature devait produire des files numeros 10 a 40. La 
capacit~ de production prevue etait de 

7 250 T de fillan 
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12 125 000 m de t~ssulan 
8 700 000 pieces de vetement 

Le nombre d'emploi~ devait etre de L482 done 41 expatries. 

Ce projet n'a pas eu de suite. 

3.2. U~e fiche technique du Hinistere de la Planification (decembre 1982) 
signale un autre projet d'usine textile, egalement a Dedougou (ou 
se trouve une usine d'egrenage de coton de la SOFITEX). 

Ce projet de filature vis3it a la production de 

- fil a coudre 
- fil ocdinaire 

500 T 
l 000 T 

pour substituer aux importations de fil de VOLTEX (devenue FASO 
FANI). 

Le cout d'investissement etait de 20 milliards F CFA. 

Les emplois crees etaient de l 140. 

4 - Importations de fils 

Elles sont presentees dans le tableau page suivante, pour les annees 
L98L, 1982 et 1983, avec Les principaux pays fournisseurs. 

On constate une chute sensible de ces importations entre 1981 et 
1983. 

1981 

1982 

1983 

Les quantites 

Valeur CAF 
(millions F CF:\) 

511, 4 

405,9 

384,3 

importees, meme en 

Qte en T Variation sur 1981 

363,8 

239 34,3 ., 
'• 

204,6 43,8 ., . 
1981, restaient faibles. 
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IMPORTATIONS DE FIL 1981 - 1982 - 1983 

(Donnees relevees par le Conseiller,au Co111Derce Exterieur 

Fils de coton et a la Douane) 

Code douanier: 55-05-10 Fils de cot on non condit. pour vente 
55-05-90 
55-06-10 Fils de 
55-06-90 

Importations 1981: 

55-05-10 Cote d'Ivoire 
Bres il 
Pakistan 
Cumul 

55-05-90 France 
Cote d'Ivoire 
Cumul 

55-06-10 Nigeria 

55-06-90 France 
Hongrie 
Senegal 
Cote d'Ivoire 
Chine Populaire 
Autres 
Cumul 

Total 1981 

Importations 1982: 

55-05-10 Pakistan 
Autres 
Cumul 

55-05-90 Cote d'Ivoire 

55-06-10 Cumul 

55-06-90 Senegal 
Cote d'Ivoire 
Chine Populaire 
Autres 
Cumul 

Tota: 1982 

co ton condit. 

Valeur CAF 
(F CFA) 

21 305 234 
28 051 485 
68 160 349 

117 651 643 

78 221 127 
8 252 514 

86 527 641 

45 400 

8 574 843 
8 090 441 

43 155 250 
204 512 259 

41 502 742 
l 373 670 

307 209 205 

511 433 890 
=========== 

45 284 161 
284 669 

45 568 830 

69 500 

47 300 

59 097 344 
186 461 325 
101 286 194 

13 319 825 
360 164 688 

405 850 320 
=========== 

p.vte au d.!tail 

Quantite 
Kg 

13 963 
30 000 
15 000 

118 987 

60 169 
5 760 

66 335 

90 

892 
3 456 

13 703 
137 418 

20 137 
2 784 

178 390 

363 802 
======= 

52 800 
49 

52 849 

379 

165 

20 201 
115 874 

46 288 
3 248 

185 611 

239 004 
======= 

au detail -- Ee rus 
- Autres 

Fil a peche 
- Autres 

Prix Kg 

525 
935 
908 
988 

l 300 
l 432 
1 304 

504 

9 613 
2 340 
3 149 
1 488 
2 061 

493 
722 

857 
5 810 

862 

183 

286 

2 925 
1 609 
2 188 
4 101 
1 940 
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Valeur CAF Quantite 
Importacions 1983: (F CFA) Kg P..-ix Kg 

55-05-10 Pakistan 50 598 731 50 000 1 011 
Autres l 338 004 535 2 501 
Cumul 51 936 735 50 535 1 028 

55-05-90 Nigeria 30 000 15 2 000 

55-06-10 Cumul 61 000 130 469 

55-06-90 France 14 557 803 1 531 9 508 
Senegal 49 640 185 14 173 3 502 
Cote d'Ivoire 167 874 442 98 774 l 699 
Chine Populaire 99 357 011 38 785 2 561 
Autres 91'} 360 740 l 242 
Cumul 332 348 801 154 003 2 158 

Total 1983 384 376 540 204 683 
=========== ==;:::==== 
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5 - Production actuelle de fil au Burkina et besoins du principal utilisateur 
(FASO FANI) 

FASO FANI est la nouvelle raison sociale de l'ancienne Societe 
Voltaique de Textiles (Voltex) creee en L969 et qui est un petit complexe 
textile de filature - tissage - teinture - impression - confection. 

FASO FAN! dispose de deux unites de filature, qui produisent du fil 
ordinaire de numeros 1 a 50: 

La Filature l creee en 1969 

La Filature 2 creee en 1979 pour fabriquer du fil pour tisser la cretonne. 

Les capacites et la production pour 1984 sont les suivantes: 

Capacite maximale Production 1984 
Tonnes Tonnes 

Filature 1 834 674 (8L%) 

Filature 2 892 846 (95%) 

Total 1 726 l 520 

FASO FANI prend environ 10% de la production de La SOFITEX et Lui a 
achete en L984 1 570 T. 

L'effectif total de l'usine est de 856 dont 250 a 260 pour la filature 
travaillant a 3 equipes. 

La soc1ete s'autosuffit au point de vue fil et n'a procede a aucune 
importation de fil en L983 et L984. Au contraire elle cherche a vendre Le 
surplus de la production de fil. Son marche au Burkina est constitue par: 

bien. 

- elle-meme (son tissage) 

la Societe Africaine de Pneumatiques (SAP) a Bobo-Dioulasso a qui 
elle vend 9 Tlmois 

- les artisans 

Elle exporte egalement un peu en Cote d'Ivoire: 

Fil No. 40, 6 Tlmois. 

Elle constate une baisse du marche local car l'artisanat marche moins 

FASO FANI n'a pas a l'heure actuelle de projets d·extension en raison 
de ses difficultes financieres (la Scciete a une tres mauvaise situation 
financiere avec 4,5 milliards de pertes accumulees, soit l'equivalent du 
chiffre d'affaires d'une annee. Les raisons de cette situation, selon un 
diagnostic effectue par la Societe Schaeffer Engineering, seraient Les 
sureffectifs, Les salaires trop eleves et la mauvaise gestion). 
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Elle souhaitera~t cependant renouveler et augmenter sa capacite de 
filature dans les prochaines annees. 

Le fil a coudre est un melange de fil de coton et de fil synthetique. 
Une petite filature de fil a coudre necessiterait l'installation de 3-~ 
metiers a filer, simples, dans un petit atelier. FASO FANl se dit a 
meme de faire cette production, de meme que celle de fil a tresse, tres 
demande au Burkina, par simple extension. 

6 - Conclusions 

6.1 - Les importations de fil, faibles au demeurant, ont chute de 44% 
de 1981 a 1983 (de 364 Ta 205 T). 

6.2 - Le principal utilisateur, FASO FANl, a pcoduit 1520 Ten 1984 pour 
une capacite maximale de 1 726 T et s'autosuffit. 11 n'a procede 
a aucune importation en 1983 et 1984. 

6.3 - Le marche Burkinabe est faible actuellement. 

6.4 - 11 est difficilement pensable de pouvoir vendre a l'exportation, 
hormis de faibles quantites, en raison des conditions de compet.ivite 
des pays concurrents, principalement asiatiques. 

6.5 - Dans ces conditions la creation d'une nouvelle filature apparait, 
dans les conditions actuelles, economiquement difficilement justi
fiable. Si l'evolution des besoins de file de Coton venait a 
justifier dans l'avenir une extension des capacites de production 
nationales, il semblerait qu'il vaille mieux renforcer la situation 
de la societe existante, FASO FANl, qui pou·.rait a moindre cout 
repondre aux besoins car elle dispose de l'infrastructure necessaire. 

6.6 - Neanmoins un argument en faveur de la creation d'une nouvelle 
filature repose sur le fait que FASO FANl est dans une situation 
financiere tres difficile, n'inspire plus confiance aux bailleurs 
de fonds eventuels, et ne pourrait done pas obtenir les capitaux 
necessaires a son redressement et a son extension. 

Cet argument doit etre pris en ~onsideration et pese. Cependant, 
FASO FANl etant une societe d'Etat, il n'est pas evident que la 
creation d'une nouvelle societe etatique, qui n'offrirait pas a 
priori plus de garanties de bonne gestion et de reussite, inspire 
plus de confiance a ces bailleurs de fonds. 



ANNEXE 4 

PRODUCTION ET INDUSTRIALISATION DE LA 

FIBRE DE KENAF (FABRICATION OE SACS) 

1 - Objet du projet: 

Selon le Gouvernement Burkinabe ce projet a pour but la projuction 
de fibres de Kenaf par de petits planteurs assistes par des fermes 
centrales, et la transformation des fibres en produits divers = sacs, 
tapis, ficelle, file et pate a papier pour repondre a la demande interieure 
et exterieure. 

2 - Justification du projet: 

Le Kenaf ou Hibiscus cannabinus est une plante or1g1naire d'Afrique 
et qui se developpe dans les conditions tropicales sous une pluviometrie 
de 500 a 625 mm. Il est done adapte a une graode partie du territoire 
du Burkina Faso (ou on le trouve sous le nom de "dah"), en particulier 
les regions seches du Nord, puisqu'il demande peu d'eau pour sa culture. 

Outre les fibres employees pour le tissage des sacs, les feuilles 
sont utilisees pour la consommation humaine et les tiges peuvent servir 
comme bois de chauffe ou matiere premiere pour la fabrication du papier. 

Le developpement de la culture du Kenaf grace au traitement industriel 
de la fibre permettrait d'ameliorer les revenus des producteurs et la 
transformation des fibres pour le tissage de sacs permettrait de creer 
des emplois et de realiser une economie de devises grace a la reduction 
des importations de sacs de jute. 

La production de fibre doit prevoir une integration d'une unite de 
fabrication de sacs et d'autres produits manufactures. 

La capacite annuelle de fabrication de sacs dependr~ de l'etude de 
marche mais neanmoins elle ne devrait pas etre inferieure a 2 000 Tonnes 
(environ 2 millions de sacs) pour que l'usine soit rentable. A priori 
un marche potentiel important exisr.e au sein de la C.E.A.0. 

Ce projet es~ recommande par la firme Agro-Business Consultants 
(A.B.C.). 

3 - Culture du Kenaf: 

Le Kenaf se rencont'P au Burkina Faso de maniere dispersee et n'est 
pas culti• 1 i de maniere systematique. 
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La densite des semis est d'environ 500 000 plants par hectare et 
necessite 25 kg de graines par hectare. La densite des semis est tres 
importante car elle influence Jes caracteristiques technologiques de 
la fibre obtenue. Plus la densite des semis augmente plus la finesse des 
!ibres s'accroit et correlativement on constate une diminution de l'indice 
de rigidite et un accroissement du rendement cultural. 

Le rendement en fibres seches est de l'ordre de l 200 kg!ha pour 
les varietes pr£coces et de I 500 a 2 500 kglha pour les varietes tardives. 

4 - Marche des sacs de Kenaf: 

La production de sacs de Kenaf tencrait essentiellement a se 
substituer aux importations de sacs de jute et autres fibres identiques. 
L'exportation dans les pays voisins de la CEAO n'est pas a exclure a 
priori bien que les conditions de productivite dans les pays asiatiques 
grands producteurs ( fude, Bangladesh, Thailande) rendent la concurrence 
extremement dure. 

4.1 - Importations 

Les importations pour les trois dernieres annees co~nues ont ete 
les suivantes: (Donnees relevees par le Conseiller, au Commerce Exterieur 

et a la Douane) 
IMPORTATIONS DE SACS DE JUTE, KENAF, etc ••• 

Tarif douanier 62-03 

(Sacs vides =Codes 62-03-01,11,19,29,31,41,51) 
(Sacs pleins= Codes 62-03-61 et 69) 

62-03-01 Sacs vi des neufs en jute i r.f eri eurs a 600 

11 " " " " " superieurs a 600 

19 " " " " " " a 600 

29 " " " en autres tissus 

g 

g de surf. inf. 

g de surf. sup. 

31 " " usages en jute de po ids inf erieur . 600 g ;i 

41 " " " " " super. . 600 et de surf.inf. a g 

49 " " " " " super. a 600 g et df' surf. sup. 

59 " " " en autres tissus 

61 Sacs pleins en jute 

69 Sacs pleins en autres tissus 

11 y a do1;C 3 categories de sacs importes: 

- les sacs vi des neufs 

- les sacs vi des usages 

les sacs impor-:es ple~ns (de cereal es OU de riz par exemple). 

a 85 

a 85 

a 85 

a 85 

dm2 

dm2 

d:n2 

~m2 
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Valeur CAF Po ids Prix 
Annee 1981 (F CFA) Kg % Kg 

62-03-01 Sacs vi des neufs en jute 563 777 1 446 389 

03-11 " " " " " 
19 " " " " " 508 000 4 822 105 

29 " " " autres tissus 12 223 620 9 030 1 353 
Sous-total sacs vides neufs l3 295 397 15 298 1, 9 

31 Sacs vi des usages en jute 
~ 

41 " " " " " 39 700 930 42 

I 49 " " " " " 6 296 186 40 285 156 
59 Sacs vi des en autres tissus 42 000 120 350 

Sous-total sacs vi des usages 6 377 886 41 335 5,2 

Sous-total sacs vi des 19 673 283 56 633 7,1 

61 Sacs pleins en jute 21 629 990 425 059 50 

69 " " autres tissus 22 482 230 315 222 71 

So1:s-total sacs pleins 44 112 220 740 281 92,9 

Total sacs importes 63 785 503 796 914 100 
========== ======= 
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Valeur CAF 2oids Prix 
An nee 1982 (F CFA) Kg 1 Kg 

62-03-01 Sacs vi des neufs en jute 59 508 088 145 ~ 14 423 

03-11 II .. II II II 40 400 490 148 070 271 

19 .. II II II ti 97 691 810 400 978 243 

29 II II ti autres tissus 29 396 061 26 772 1 098 

Sous-total sacs vides neuf s 226 996 449 721 834 83,9 

31 Sacs vi des usages en jute 689 652 11 029 62 
41 .. II II II ti 196 560 1 801 108 
49 .. II ti .. " 498 750 9 027 55 

59 Sacs vi des en autres tissus 75 000 291 257 

Sous-total sacs vi des usages 1 459 962 22 l.'.i-8 2,6 

Sous-total sacs vi des 228 456 411 743 982 86,5 

61 Sacs pleins en jute 7 419 483 75 378 98 

69 " " autres tissus 15 084 757 40 855 369 

Sous-total sacs pleins 22 504 240 116 242 13, 5 

Total sacs import es 250 960 651 860 224 100 
========.::::;:::;.:::: =====:;;:.:::: 
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Valeur CAF Po ids Prix 
An nee 198J (F CFA) Kg 't Kg 

62-03-01 Sacs vi des neufs en jute 76 882 656 158 808 484 
03-11 " " " .. " 43 840 549 184 562 237 

19 " " " .. .. 57 542 097 245 632 234 

29 " " .. autres tissus 111 567 974 128 106 870 
Sous-total sacs vides neuf s 289 833 276 717 108 43,5 

31 Sacs vi des usages en jute 615 026 7 139 36 
41 .. .. " " " 691 543 5 300 130 
49 " .. " .. " 12 081 365 106 327 113 
59 Sacs vi des en autres tissus 207 748 1 600 129 

Sous-total sacs vi des usages l3 595 682 120 366 7,3 

Sous-total sacs vi des 303 428 958 837 474 50,9 

61 Sacs pleins en jute 49 361 514 646 620 i6 
69 " II autres tissus 46 246 286 163 410 283 

Sous-total sacs pleins 95 607 800 810 030 49,l 

Total sacs import es 399 036 7 58 1 647 504 100 
.:;;======:::;;;::;.:;; ==;;;====== 
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Les statistiques montrent que: 

- les importations de sacs sont croissantes: 797 Ten 1981, 860 Ten 
1982, 1 647 T en 1983 qui montre ur. brusque accroissement; 

- les importations concernent a la fois des sacs vides mais aussi 
une part importance de sacs re~us pleins en tant que conteneurs 
de denrees telles que cereales, riz, etc •••• 740 Ten 1981 (931. 
du total) 116 Ten 1982 (13,51. du total) et 810 T en 1983 (49% 
du total); 

les seules importations auxquelles on pourrait substituer une 
production locale de sacs sont celles de sacs vides qui ont 
represente: 56,6 Ten 1981, 744 Ten 1982 et 337,S Ten 1983 
(51% du total). 

On voit que ces quant1t~s sont tres inferieures au seuil de 
2 000 T qui a ete considere comme capacite annuelle minimum de 
fabrication. 

4.2 - Utilisateurs 

Il n'a ete possible de voir que quelques utilisateurs, compte tenu 
du temps disponible ou de la localisation de ces utilisateurs. 

Ces utilisateurs sont essentiellement la Caisse de Stabilisation, 
la Caisse Generate de Perequation, l'Office National des Cer~ales, la 
SOFITEX ainsi que de gros commer~ants qui font de l'import - export. 

a) La Caisse de Stabilisation achete 300 000 sacs par an, (sacs de 
jute neufs d'une capacite de 100 kg), soit 300 T, pour des produits tels 
que les a~andes de karite, l'arachide, le sesame, la gomme arabique. 

b) L'OFNACER traite 100 000 T de produits par an, dont 70 000 T 
importes (sacs de jute ou de polypropylene) et 30 000 T de produits locaux 
(cereales) qui necessitent 300 000 sa~s (soit 300 T) importes, generale
ment du Bangladesh (365 Flsac). 

c) On rencontre a~ Burkina Faso beaucoup de sacs en polypropylene, 
qui ne sont cependant pas d'un usage aussi generalise que les sacs de jute, 
du fait des possibilites de reactions Chimiques. 

4.3 - Concurrence 

La Societe SOVICE, installee dans la zone industrielle de Kossodo, 
a pendant quelques annees importe de la toile de jute pour confectionner 
des sacs. Cette societe a cesse ses acci~ites il y a quelque temps mais 
seraic en train d'etudier un plan de redressemenc pour reprendre ses 
operations. Une societe ivoirienne pourrait s'interesser a l'affaire. 
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5 - Conditions d'exploitation du Kenaf 

(Renseignements extraits d'un article recent de decembre 1984 de 
la revue Inter Tropiques). 

Trois pays d'Asie du Sud-Est, le Bangladesh, l'Inde et la Thailande, 
produisent a eux seuls la presque totalite du jute mondial qui permet 
la confection d'emballages et d'autres articles (literie, ameublement, 
equipement de!~ voiture). Les industries de transformation se sont 
concentrees, elles aussi, dans ces pays qui dominent le marche mondial 
des ~ibres et des produits jutiers. 

D'autres plantes textiles, le Kenaf et la roselle, sont susceptibles 
d£ remplacer le jute. Leur developpement a ete lance en Afrique assez 
recemment mais s'est vite arrete. La decouverte assez recente de leur 
transformation possible en pate a papier provoque actuellement un regain 
d'interet. 

Le Kenaf est une plante annuelle dont la tige, qui peut atteindre 
4 metres de hauteur, est composee d'une partie ligneuse (bois) entouree 
d'une fine ecorce (laniere) contenant les fibres textiles. On obtient 
une fibre de qualite en coupant les tiges des l'apparition des premieres 
fleurs. Le Kenaf peut etre cultive de l'Equateur au sud de l'Europe. 

Les Etats africains ont voulu developper, dans les annees 1970, 
des plantes a fibres pour alimenter des usines de sacherie, et la 
production a atteint des sommets(20 000 T) en 1972. La production est 
maintenant redescendue et plusieurs pays africains comme la Cote d'Ivoire, 
Le Centrafrique et Le Benin auraient totalement arrete teur culture. 

La difficulte provient du traitement du Kenaf. Si la culture du 
Ken~f est assei simple, demande peu d'eau et des sols de qualite mediocre, 
par contre !'extraction des fibres est une operation tongue et penible. 
Les 20 a 40 tonnes de tiges recoltees a L'hectare sont difficilement 
transportables jusqu'a l'usine par les paysans. Ils en extraient eux
memes les 4 a 5% de fibres qu'elles contiennent. Les tiges sont mises 
a rouir une dizaine de jours puis delanierees, Lavees et enfin sechees 
et mises en torche pour faciliter leur conditionnement. Seules les fibres 
d'un poids reduit sont done apportees aux usines. La fibre obtenue est 
de bonne qualite mais, compte tenu du temps de travail necessaire, un 
paysan ne peut en cultiver que de petites parcelles de LO a 20 acres 
de preference situees a proximite des points d'eau, ce qui facilite 
le rouissage. 

Pour alimenter une usine de transformation il faut, soit qu'un grand 
nombre de paysans dans un faible rayon s'adonnent a cette culture, soit 
mettre en place de grands domainesagro-industriels mecanises, ce qui 
necessite une tres bonne coordination entre la production agricole des 
tiges et !'extraction industrielle des fibres. 

Les difficultes d'organisation de la production puis de transport 
et extraction des fibres, conjuguees aufait que les pays producteurs de 
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jute pratiquaient souvent le dumping, vendant leurs sacs au prix des 
fibres locales non transf~rmees, Ont amene different pays a Cesser les 
cultures et fermer leurs usines de sacherie. 

6 - Conclusions 

On peut resumer les differents points presentes connne suit: 

- une usine de sacherie devrait avoir une capacite minimum de 2 000 T 
(2 millions de sacs); 

- les besoins de sacs pour la Campagne agricole varient; ils Ont ete 
en 1980 d~ l 170 000 sacs soit l 170 T; 

- les importations de sacs ont augmente de 797 a 1 647 T de 1981 a 1983, 
mais elles comportent aussi bien des importations de sacs vides que de 
sacs pLeins contenant differents produits, importations qui ne pourront 
jamais etre supprimees; 

or Les importations de sacs vides ont atteint au maximum 837 T en 1983; 

avant d'aborder le stade industriel le projet necessiterait une phase 
d'experimentation agricole, par le lancement d'une unite pilote de 
plantation industrielle et de plantations villageoises; 

- La culture et !'exploitation du Kenaf se justifiaient par le fait que 
cetteplante exige peu d'eau et pourrait pousser dans les regions seches 
du Nord du pay~: 
mais par contre La production de La fibre demande pour le rouissage 
de l'eau, qui est par definition une ressource rare et qui a d'autres 
emplois prioritaires; 

- pour la culture il faut le rassemblement d'un grand nombre de paysans 
dans un faible rayon d'action aLors que dans Les ~egions seches l'habitat 
est disperse; 

il existe un dumping des pays producteurs de jute qui vendent tres 
souvent les sacs termines au prix des fibres locales. 

La conclusion, au vu de ces differents facteurs, est qu'il n·~~t pas 
possible d'envisager, a l'heure actuelle, la production de Kenaf pour 
la fabrication de sacs. Cette production exigerait une phase d'experi
mentation agricole pour laqueLLe le financement n'existe pas, et sans 
resultat financier immediat. On peut egalement difficilemenc envisager 
la motivation des paysans pour ce but. Il est done conseille de 
differer l'etude de cc projet. 

30/04/1985 



ANNEXE 5 

PROJET DE RECYCLAGE DES BUILES USEES 

l - Objet du projet: 

Ce projet a pour but la mise en place d'une installation pour le 
recyclage des huiles usees. 

Il s'agirait d'une petite unite dont la capacite devrait repondre 
aux besoins du Burkina Faso. compte tenu de la dimension du marche et 
des problemes d'acheminement des huiles a traiter. 

Pour ce faire la technologie proposee ne devrait etre soumise ni a 
des restrictions de brevet, nL a des licences de fabrication, et le 
savoir-faire fourni devrait faire partie integrante de l'offre. 

2 Justification du projet: 

Le Gouvernement Burkinabe base sa justification sur les elements 
d'appreciation suivants. 

Les perspectives de developpement a long terme du Burkina Faso sont 
fortement grevees par les problemes energetiques notamment en ce qui 
concerne les hydrocarbures et les huiles lubrifiantes dont le cout des 
importations pese lourdement sur l'economie nationale. Le recyclage des 
huiles usees permettrait de realiseruneeconomie substantielle de devises 
par la reduction des importations. 

Sur le plan de l'environnement le recyclage de ces dechets permettrait 
de reduire les facteurs de pollution que constitue le deversage des 
huiles usees dans les canalisations d'eau ainsi que sur les trottoirs 
des grands centres urbains. 

L'usine de regeneration d'huile de vidange pourrait traiter les 
huiles suivantes: 

Builes de voiture (moteur et transmission); huiles industrielles; 
huiles des chemins de fer. 

Des tests de laboratoire devraient etre ef fectues af in de determiner 
les types d'huiles susceptibles d'etre effectivement traites. 

3 - Origine de l'etude demandee: 

La recuperation des huiles de vidange de moteurs est une vieille 
idee qui ressort souvent. 
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Ce projet a ete discute a Vienne en aout l984 par la delegation du 
Burkina Faso avec quelques Administrateurs de l'ONUDI, a l'occasion de 
la Conference ONUDI IV. Et le Service des Industries chimiques a conse
quemment commence la preparation d'une proposition de projet pour l'etude 
de l' installation d'·me unite de recyclage des huiles usees. 

Le Ministere de la Promotion Economique a en .nars l985 officiellement 
confirme sa requete pour le financement d'une etude de faisabilite du 
projet de recyclage. 

Dans le meme temps la Presidence du Burkina Faso a demande a la mi
mars a l'OPEB d'etudier ce meme projet. 

Etant donne d'une part que le Se~vice des Industries Chimiques de 
l'ONUDI travaillait deja a la proposition de projet dont il n'avait pas 
encore connaissance et que d'autre part ce projet a tonstitue le dernier 
point de son programme, le Conseiller n'a consacre qu'assez peu de temps 
a l'etude de ce projet. 

4 - Elements du marche: 

4.1 - Importations d'huiles lubrifiantes: 

Les importations d'huiles lubrifiantes pour les 4 dernieres 
annees ont ete les suivantes: 

Code 27-10-61 Huiles lubrifiantes destinees a etre melangees 

27-10-69 Autres huiles lubrifiantes 

27-10-90 Autres huiles de petrole ou de mineraux bitumineux 

1980 

27-10-61 

69 

90 

1981 

27-10-61 

69 

90 

1982 

27-10-61 

69 

90 

Valeur CAF 
(F CFA) 

11 156 994 

541 918 622 

6 817 186 

8 252 220 

654 516 64~ 

11 365 727 

3 461 724 

105 584 460 

2 997 023 

Poids en Kg 

158 487 

2 582 797 

15 2 L3 

74 875 

2 747 369 

16 225 

5 480 

3 720 246 

16 ;44 

Prix moyenlKg 
(F CFA) 

70 

209 

448 

llO 

238 

700 

631 

297 

179 
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1St83 

27-10-61 

69 

90 

Statistiaues des 

Les derniers 

Societes: 

SV-BP 

Mobil Oil 

PV-Shell 

Texaco 

"Total" 

Cumul 
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Valeur CAF 
(F CFA) 

873 674 675 

788 386 

Poids en Kg 

2 785 109 

956 

Prix moyenlKg 
(F CFA) 

313 

824 

vent es de lubrifiants par les societe.; petrolieres: 

chiffres connus sont les suivants: 

1980 1981 1982 6 mois 1983 

3 279 T 3 374 T 3 692 T l 651 T 

4.3 - Utilisateurs d'huile aupres desquels la recuperation serait possible: 

Les principaux utilisateurs d'huiles lubrifiantes sont: 

- la Regie Abidjan Niger {RAN) 

- la Societe Nationale Burkinabe d'Electricite (SONABEL) 

- les garagistes (CICA + LIMA +etc ••• ) 

- la SOFITEX (important pare vehicules) 

- le Bureau des Mines et de la Geologie du Burkina (BUMIGEB) 

- l'Office National des Barrages et Amenagements (ONBA) 

L'etude de marche devra proceder a une enquete aupres de ces 
utilisaceurs afin de rassembler les donnees concernant leurs 
consommations d'huiles lubrifiantes et la recuperation possible 
d'huiles usees. 
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5 - Conclusions: 

Etant donne l'importance des sommes representees par les importations 
d'huiles lubrifiantes (pres d'un milliard de F CFA) et la possibilite 
technique d'installation de recyclage de faible capacite, cette idee de 
projet semble a priori justifiee et interessante et il est recommande 
d'en faire l'etude de faisabilite detaillee. 

La proposition de projet devrait detailler l'etude a effectuer con
formement a la methodologie ONUDI de preparation de projets industriels 
et l'Office de Promotion de l'Entreprise Burkinabe (OPEB) devrait etre 
associe a l'execution de l'etude, en particulier pour tout ce qui concerne 
les enquetes sur le terrain. 

30j04ll985 
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A.~NEXE 1 

SEMINAIRE DE FORMATION 
ELABORATION ET EVALUATION FINANCIERE D'UN PROJET INDUSTRIEL 

S 0 M M A I R E 

I - DEFINITION D'UN PROJET INDUSTRIEL ••••••••.••.•••••••••••••••••••••• 

II - NAISSANCE ET FORMULATION D'UN PROJET INDUSTRIEL 

A. La notion de projet d'investissement ••••.••.•••••••••.••••••••• 
B. Naissance d'un projet d'investissement ••••••••••.•.••••••••.••. 
C. Forlllllation des projets d'investissement ••••••••.••••••••••.••• 

III - PRESENTATION D'UN CAS CONCRET - CONCEPTION ET FORMULATION D'UN 
PROJET DE BO't<.'NETERIE ••.••.••••••••••••.••••••••••.••.••.••.••••.•.. 

A. Int.roduction ......... 9 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

B. Presentation du cas ••••••••••.•.•••••.••.•..•.••.•••••••.••.••. 
1. Origine •••••.•••.•.••••.••••••••••.•••••.•.••.••••.••.••.•.. 
2. Enquete commerciale •••••••••.••.••.•.•••.••••.•.••.••.•..••. 
3. Calcul du seuil de rentabilite •••••••••.••••••••••••••••.••• 
4. Etude de tDarche .......•...............•.....•.•............. 
5. Recherche des techniques et des materiels ••••.•..••.•••••••. 
6. Precisions complementaires •.•••••••.•••..•••••••••....•..••. 
7. Constitution du dossier Avant-Projet •••.••.•.••••••••••••••. 

IV - ETUDE FINANCIERE ET PRESENTATION DU DOSSIER DE DEMAl'\'DE DE CREDIT 
BANCAIRE •.•••.•••••••••••.••••••••••.•.••.••••.••.••••.•••..•••••. 

1. Introduction .............................................. . 
2. Schema de constitution du projet ••.•••••••.•••••••••••••••• 
3. Evaluation detaillee du cout du Projet •••••••.••••.•..•..•• 
4. Evaluation du fonds de roulement ••••••..•••..••.•...••.•.•. 

I. Definition ........................................ . 
2. Methodes d I evaluation ••.••.•.•••.•..••••.••.•.••••• 

5. Financement du Proj et •••••.••••..•..•••.•..•..•.•••...•..•. 
I. Financement a long terme .......................... . 
2. Financement a court terme •••••••.••••.••.•..•.••••• 
3. Conditions du prEt a long terme ••••.•••.••.•..••.•. 

6. Plan de remboursement de l'empnint a long terme •••••••••••• 
7. Etude du compte d'exploitation previsionnel •••••.••••.••.•• 

1. Rec et tes .......................................... . 
2. Achats ............................................ . 
3. Fou mi tu res exterieures •.••••••••••.•••••••••.••.•• 
4. Transports ........................................ . 
5. Services exterieurs ............................... . 
6. Charges et pertes diverses ••••••••••••••••••••••.•• 
7. Fra is de personnel ................................ . 
8. Taxes et impOts ••••••.•.•..••.•..•.••.••.••..••.•.. 
9. Amrtissetoents .................................... . 

10. Frais financiers ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
8. Tableau Recapitulatif du compte d'exploitation previsionnel 

et du co111pte de risul tats ................................. . 
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9. Plan de tresorerie previsionnelle (ou Plan financement) ••.••••• 
10. BiJans previsionnels ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
11. Evaluation financiere du projet - Taux de rentabilite •••••••••• 

1. Methode du taux de rendement comptable ••••••••••••••••• 
2. Methode du delai de recuperation ••••••••••••••••••.•••• 
3. Methode de la valeur actualisee nette (VAN) •..•...•.•.. 
4. Methode du taux de Rentabiiite Interne (TRI) .•••••..•.. 

V - LANCEMENT ET MISE EN OEUVRE DU PROJET •.••••••••••••••..•••.••••••• 
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